
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

DÉLIBÉRATION n° 2022/007 

 
 
 

 L’an deux mille vingt deux et le 25 Janvier à 19 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 19 Janvier 2022, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des 
mariages, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert 
MONZANI, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, Patrice 
ABADIE, Pascal AUDIC, Frédéric SIBOUT, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, 
Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Joël MANO, Laurent LAGES, Stéphanie NOGUES et Rony BARTHE.  
 
  Procurations : Sylvie ORTEGA à Stéphanie NOGUES, Ingrid ROUZAUD à Stéphanie LAGLEIZE, 
Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON, Maurine FOSSAT à Bernard PLANO, Cindy SIBE à Carine VIDAL, 
Françoise PIQUE à Jean-Marie DA BENTA et Philippe LACOSTE à Laurent LAGES. 
 
 Absente : Isabelle ORTE.  
 
 Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE. 
 
Objet : Mise à jour du schéma directeur d’assainissement – Demande de financement à l’Agence de 
l’Eau 
  
 Afin de respecter les objectifs de fiabilité et d’efficacité des systèmes d’assainissement vis-à-vis 
des attentes que sont le service à l’usager et la protection du milieu naturel et de la ressource, dans un 
cadre strict d’exigences règlementaires et d’optimisation économique, il convient d’engager la révision 
du Schéma Directeur d’Assainissement. 
 
 Le schéma directeur actuel qui a été approuvé en 2007 est considéré par l’agence de l’eau 
comme caduque au bout de 10 ans. L’élaboration d’un nouveau schéma va permettre : 
 

- La mise à jour de la connaissance physique du système d’assainissement, 
- Une analyse du fonctionnement hydraulique des réseaux ; 

- La détermination des flux polluants collectés et des flux rejetés directement dans le milieu 

naturel en temps sec d’une part, et en temps de pluie d’autre part ; 

- Une évaluation quantitative de l'impact des rejets dans le milieu naturel ; 

- L’élaboration d'un programme pluriannuel d'opérations permettant d'améliorer le 

fonctionnement du système (programme chiffré en termes d'investissement et d’exploitation) 

élaboré en concertation avec les possibilités financières de la commune.   

 
Les actions déclinées dans le programme pluriannuel seront alors finançables par l’agence de 

l’eau.  
 

D’ores et déjà l’agence de l’eau peut financer 50% du coût d’élaboration du schéma. 
 

Après consultation de plusieurs bureaux d’études, le choix s’est porté sur l’offre du bureau 
d’études 2AE pour un montant Hors Taxe de 57 486€. 
 
 
 
 

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 21 
- procurations : 7 
- ayant pris part au vote : 28 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité des votants,  
 
 DECIDE 
 
➢ d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’aide de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, pour un montant 
de 28 743 €. 

 
 
  
 
        Pour copie conforme, 

 Le Maire 

Affiché le 03 février 2022                                                
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